Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2001, R-3444-2000

REPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’'INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEE)
PARTIE 2

Question 2 Référence: SCGM-19, document 1, page 1, lignes 20 a 22

‘Il en est de méme pour certaines données qui ne sont pas encore disponibles et qui n'ont pu
étre incluses dans ce rapport.’

2.1 - Fournir une liste détaillée et exhaustive des données qui ne sont pas encore disponibles.

2.2 - Préciser quand ces données seront disponibles.

Réponse 2
Voir réponse a la question 1.1 du RNCREQ a la piece SCGM-19, Document 1.02.

Lors des mises a jour annuelles du PGEE.
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